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A V I S 

sur le projet de règlement grand-ducal portant modification 
du règlement grand-ducal du 9 août 1971 fixant le régime de 
l'examen pour l'obtention du brevet d'enseignement moyen 

Par dépêche du 16 avril 1987, Monsieur le Ministre de l'Education Nationale a 
demandé l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics sur le pro
jet de règlement grand-ducal spécifié à l'intitulé. 

Il a pour but de modifier les articles 2 et 7 du règlement grand-ducal du 9 août 
1971 fixant le régime de l'examen pour l'obtention du brevet d'enseignement 
moyen afin d'en rendre le texte conforme aux dispositions de la loi du 6 septem
bre 1983 portant réforme de la formation des instituteurs et création de l'Ins
titut supérieur d'études et de recherches pédagogiques. 

Il s'agit d'une adaptation purement formelle qui n'a aucune incidence fondamen
tale sur le régime actuellement en vigueur. 

Dans ces conditions, la Chambre n'a aucune remarque à présenter et elle approuve 
donc le projet. 

(Avis émis conformément aux dispositions de l'article 3, alinéa 2, du règlement 
d'ordre interne de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics). 

Luxembourg, le 22 juin 1987. 

Le Secrétaire, Le Président, 


